
Groupe Pays en développement  
et biodiversité 
 

 

Ordre du jour de la prochaine réunion 

11 mars 2022 de 10h à 12h  

Zoom 

 

1. Point d’information (30 min) 
 

• Bilan année 2021 et feuille de route 2022 
 

• Point d’avancement sur le chantier « annuaire » 
 

• Point d’avancement sur le chantier « stratégie de communication » 
 

• Point d’avancement sur le chantier de préfiguration d’un guichet de financements 
 

• Point évènementiel : colloque annuel, reports d’évènements (CoP 15, Congrès APAC, International 
Conference on Human-Wildlife Conflict and Coexistence …) 

 
 
2. Retours sur l’atelier plaidoyer du 20 & 21 janvier (30 min) 

 
Un atelier plaidoyer à destination des membres du groupe de travail s’est tenu le 20 & 21 janvier dernier. 
Réunissant plus d’une quinzaine de participants, il a permis de former les membres au plaidoyer et 
d’esquisser une stratégie et plan d’actions pour le groupe de travail. 
Le rapport d’atelier a été communiqué aux membres lors de l’invitation à la réunion en annexe de cet ordre 
du jour. 
Ce petit temps permettra de restituer les échanges et travaux menés pendant ces deux journées et 
d’échanger avec les membres qui n’étaient pas présents. 
 
3. Stratégie et plan d’actions plaidoyer (1h) 

 
Plusieurs éléments ont été esquissés et proposés dans le cadre de l’atelier plaidoyer. Ces éléments seront 
affinés, précisés et développés dans le cadre d’un cercle d’action Plaidoyer ouvert à tous les membres du 
GT intéressés pour contribuer à cet axe. 
L’objectif de cette session est de valider collectivement les éléments qui ont été développés lors de l’atelier 
plaidoyer pour les approfondir par le cercle d’action tout au long de l’année 2022 et 2023. Plus précisément, 
il faudra valider la vision, les valeurs et la mission du groupe de travail. Il s’agira aussi de définir les lignes 
rouges (rejeter certains sujets au nom de désaccords au sein du GT, le but étant de porter des sujets sur 
lesquels les membres sont en accord et rassemblés). Enfin, les objectifs et priorités de plaidoyer seront à 
valider et un plan d’actions sera présenté. 


